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Le Saint-Siège 
 

 

MESSAGE DU PAPE FRANÇOIS 

POUR LA 55
ème

 JOURNÉE MONDIALE 

DE PRIÈRE POUR LES VOCATIONS 

Ecouter, discerner, vivre l’appel du Seigneur 

Chers frères et sœurs, 

En octobre prochain, se déroulera la XV
ème

 Assemblée Générale ordinaire du Synode 

des Évêques, qui sera consacrée aux jeunes, en particulier au rapport entre jeunes, foi 

et vocation. À cette occasion, nous aurons la possibilité d’approfondir comment, au 

centre de notre vie, il y a l’appel à la joie que Dieu nous adresse et comment cela est 

« le projet de Dieu pour les hommes et les femmes de tout temps » (Synode des 

Évêques, XV
ème

 Assemblée Générale Ordinaire, Les jeunes, la foi et le discernement 

vocationnel, Introduction). 

Il s’agit d’une bonne nouvelle qui nous est annoncée avec force par la 55
ème

 Journée 

mondiale de Prière pour les Vocations : nous ne sommes pas plongés dans le hasard, 

ni entraînés par une série d’évènements désordonnés, mais, au contraire, notre vie et 

notre présence dans le monde sont fruits d’une vocation divine ! 

Même dans nos temps inquiets, le Mystère de l’Incarnation nous rappelle que Dieu 

vient toujours à notre rencontre et il est Dieu-avec-nous, qui passe le long des routes 

parfois poussiéreuses de notre vie et, accueillant notre poignante nostalgie d’amour et 

de bonheur, nous appelle à la joie. Dans la diversité et dans la spécificité de chaque 

vocation, personnelle et ecclésiale, il s’agit d’écouter, de discerner et de vivre cette 

Parole qui nous appelle d’en-haut et qui, tandis qu’elle nous permet de faire fructifier 

nos talents, nous rend aussi instruments de salut dans le monde et nous oriente vers la 

plénitude du bonheur. 

Ces trois aspects – écoute, discernement et vie – servent aussi de cadre au début de la 

mission de Jésus, qui, après les jours de prière et de lutte dans le désert, visite sa 

synagogue de Nazareth, et là, se met à l’écoute de la Parole, discerne le contenu de la 

mission que le Père lui a confiée et annonce qu’il est venu pour la réaliser “aujourd’hui” 

(cf. Lc 4, 16-21). 

Écouter 

L’appel du Seigneur – il faut le dire tout de suite – n’a pas l’évidence de l’une des 

nombreuses choses que nous pouvons sentir, voir ou toucher dans notre expérience 

quotidienne. Dieu vient de manière silencieuse et discrète, sans s’imposer à notre 

liberté. Aussi, on peut comprendre que sa voix reste étouffée par les nombreuses 

préoccupations et sollicitations qui occupent notre esprit et notre cœur. 
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Il convient alors de se préparer à une écoute profonde de sa Parole et de la vie, à 

prêter aussi attention aux détails de notre quotidien, à apprendre à lire les 

évènements avec les yeux de la foi, et à se maintenir ouverts aux surprises de l’Esprit. 

Nous ne pourrons pas découvrir l’appel spécial et personnel que Dieu a pensé pour 

nous, si nous restons fermés sur nous-mêmes, dans nos habitudes et dans l’apathie 

de celui qui passe sa propre vie dans le cercle restreint de son moi, perdant 

l’opportunité de rêver en grand et de devenir protagoniste de cette histoire unique 

et originale que Dieu veut écrire avec nous. 

Jésus aussi a été appelé et envoyé ; pour cela, il a eu besoin de se recueillir dans le 

silence, il a écouté et lu la Parole dans la Synagogue et, avec la lumière et la force 

de l’Esprit Saint, il en a dévoilé la pleine signification, référée à sa personne-même 

et à l’histoire du peuple d’Israël. 

Cette attitude devient aujourd’hui toujours plus difficile, plongés comme nous  

le sommes dans une société bruyante, dans la frénésie de l’abondance de 

stimulations et d’informations qui remplissent nos journées. Au vacarme extérieur, 

qui parfois domine nos villes et nos quartiers, correspond souvent une dispersion et 

une confusion intérieure, qui ne nous permettent pas de nous arrêter, de savourer 

le goût de la contemplation, de réfléchir avec sérénité sur les évènements de notre 

vie et d’opérer, confiants dans le dessein bienveillant de Dieu pour nous, un 

discernement fécond. 

Mais, comme nous le savons, le Royaume de Dieu vient sans faire de bruit et sans 

attirer l’attention (cf. Lc 17, 21), et il est possible d’en accueillir les germes seulement 

lorsque, comme le prophète Élie, nous savons entrer dans les profondeurs de notre 

esprit, le laissant s’ouvrir à l’imperceptible souffle de la brise divine (cf. 1 R 19, 11-13). 

Discerner 

En lisant, dans la synagogue de Nazareth, le passage du prophète Isaïe, Jésus discerne 

le contenu de la mission pour laquelle il a été envoyé et il le présente à ceux qui 

attendaient le Messie : « L’Esprit du Seigneur est sur moi parce que le Seigneur m’a 

consacré par l’onction. Il m’a envoyé porter la Bonne Nouvelle aux pauvres, 

annoncer aux captifs leur libération, et aux aveugles qu’ils retrouveront la vue, 

remettre en liberté les opprimés, annoncer une année favorable accordée par le 

Seigneur » (Lc 4, 18-19). 

De la même manière, chacun de nous peut découvrir sa propre vocation seulement 

à travers le discernement spirituel, un « processus grâce auquel la personne arrive à 

effectuer, en dialoguant avec le Seigneur et en écoutant la voix de l’Esprit, les choix 

fondamentaux, à partir du choix de son état de vie (Synode des Évêques, XVème 

Assemblée Générale Ordinaire, Les jeunes, la foi et le discernement vocationnel, II, 2) 

Nous découvrons en particulier, que la vocation chrétienne a toujours une 

dimension prophétique. Comme nous témoigne l’Écriture, les prophètes sont 

envoyés au peuple dans des situations de grande précarité matérielle et de crise 

spirituelle et morale, pour adresser au nom de Dieu des paroles de conversion, 

d’espérance et de consolation. 
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Comme un vent qui soulève la poussière, le prophète dérange la fausse tranquillité 

de la conscience qui a oublié la Parole du Seigneur, discerne les évènements à la 

lumière de la promesse de Dieu et aide le peuple à apercevoir des signes d’aurore 

dans les ténèbres de l’histoire. 

Aujourd’hui aussi, nous avons grand besoin du discernement et de la prophétie ; de 

dépasser les tentations de l’idéologie et du fatalisme et de découvrir, dans la relation 

avec le Seigneur, les lieux, les instruments et les situations à travers lesquels il nous 

appelle. Chaque chrétien devrait pouvoir développer la capacité à “lire à l’intérieur” 

de sa vie et à saisir où et à quoi le Seigneur l’appelle pour continuer sa mission. 

Vivre 

Enfin, Jésus annonce la nouveauté de l’heure présente, qui enthousiasmera beaucoup 

et durcira d’autres : les temps sont accomplis et c’est Lui le Messie annoncé par Isaïe, 

oint pour libérer les prisonniers, rendre la vue aux aveugles et proclamer l’amour 

miséricordieux de Dieu à toute créature. Vraiment « aujourd’hui s’accomplit ce 

passage de l’Ecriture que vous venez d’entendre » (Lc 4, 20), affirme Jésus. 

La joie de l’Évangile, qui nous ouvre à la rencontre avec Dieu et avec les frères, ne 

peut attendre nos lenteurs et nos paresses ; elle ne nous touche pas si nous restons 

accoudés à la fenêtre, avec l’excuse de toujours attendre un temps propice ; elle ne 

s’accomplit pas non plus pour nous si nous n’assumons pas aujourd’hui même le 

risque d’un choix. La vocation est aujourd’hui ! La mission chrétienne est pour le 

présent ! Et chacun de nous est appelé – à la vie laïque dans le mariage, à la vie 

sacerdotale dans le ministère ordonné, ou à la vie de consécration spéciale – pour 

devenir témoin du Seigneur, ici et maintenant. 

Cet “aujourd’hui” proclamé par Jésus, en effet, nous assure que Dieu continue à 

“descendre” pour sauver notre humanité et nous rendre participants de sa mission. 

Le Seigneur appelle encore à vivre avec lui et à marcher derrière lui dans une relation 

de proximité particulière, à son service direct. Et s’il nous fait comprendre qu’il nous 

appelle à nous consacrer totalement à son Royaume, nous ne devons pas avoir peur ! 

C’est beau – et c’est une grande grâce – d’être entièrement et pour toujours consacrés 

à Dieu et au service des frères. 

Le Seigneur continue aujourd’hui à appeler à le suivre. Nous ne devons pas attendre 

d’être parfaits pour répondre notre généreux “me voici”, ni nous effrayer de nos 

limites et de nos péchés, mais accueillir avec un cœur ouvert la voix du Seigneur. 

L’écouter, discerner notre mission personnelle dans l’Église et dans le monde, et enfin 

la vivre dans l’aujourd’hui que Dieu nous donne. 

Que Marie la très Sainte, la jeune fille de périphérie, qui a écouté, accueilli et  

vécu la Parole de Dieu faite chair, nous garde et nous accompagne toujours sur  

notre chemin. 

Du Vatican, 3 décembre 2017 

Premier Dimanche de l’Avent 

François 
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Le Pape François nous invite à prier pour le Synode 2018, en particulier pour les jeunes ! 

Seigneur Jésus, 
ton Eglise qui chemine vers le synode 

Tourne son regard vers tous les jeunes du monde. 
Nous te prions pour qu’avec courage 

ils prennent en main leur vie, 
qu’ils aspirent aux choses les plus belles et les plus profondes 

et qu’ils conservent toujours un cœur libre. 

Aide-les à répondre, 
accompagnés par des guides sages et généreux, 
à l’appel que tu adresses à chacun d’entre eux, 

pour qu’ils réalisent leur projet de vie 
et parviennent au bonheur. 

Tiens leur cœur ouvert aux grands rêves 
et rends-les attentifs au bien des frères. 

Comme le Disciple aimé, 
qu’ils soient eux aussi au pied de la Croix 

pour accueillir ta Mère, la recevant de Toi en don. 
Qu’ils soient les témoins de ta Résurrection 

Et qu’ils sachent te reconnaître, vivant à leurs côtés, 
annonçant avec joie que Tu es le Seigneur. 

Amen. 

L'Osservatore Romano, éd. hebdomadaire en langue française, n.15, 13/04/2017. 
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Histoire de notre Paroisse… et d’ailleurs 

Dans une lettre adressée à tous les fidèles de son Diocèse  

(cf. dernier bulletin), Mgr Centène annonce l'ouverture 

de l'année Jubilaire en l'honneur du 600ème anniversaire 

de la mort de St Vincent Ferrier, pour commémorer la 

durée de son séjour en Bretagne, durant lequel il est 

décédé à Vannes le 5 avril 1419.  Aussi avons-nous 

souhaité en savoir un peu plus sur ce saint homme. 

Vincent Ferrier est né le 22 janvier 1350 à Valence,  

ville Espagnole située sur la côte Est méditerranéenne  

à 500 kms au Sud de Perpignan, dans une famille 

d'origine Écossaise. Le père de Vincent, Guillaume 

Ferrer (en Français Ferrier), était notaire. Ce nom est 

encore très répandu à Valence. Il fut baptisé en l'église 

San Estevan, on lui donna le prénom de Vincent en 

l'honneur d'un autre Saint Vincent, martyr de la foi. À huit ans il entre à l'école, à 17 ans il entre comme 

novice chez les frères prêcheurs de Valence. Il poursuit ses études de philosophie et de théologie à 

Barcelone et à Toulouse durant dix années et revient à Valence pour être ordonné prêtre à vingt-huit 

ans. Sa vie active va maintenant commencer. Cette année-là le grand schisme d'occident est venu semer 

le trouble dans l’Église Chrétienne : un Pape vient d'être élu à Rome sous le nom d'Urbain VI. Les 

cardinaux prétendent avoir cédé à la pression populaire et certains d'entre eux réunis en Avignon vont 

en élire un second, Clément VII. Vincent Ferrier se prononce pour ce dernier et entraîne dans son sillage 

le roi d'Aragon et de Castille. À la mort de Clément VII, c'est Pierre de Luna, compatriote et ami de 

Vincent Ferrier, qui devient Pape sous le nom de Benoît XIII et l'appelle près de lui à Avignon. Il en 

sera le conseiller et le confesseur durant trois années, mais bientôt Vincent tombe malade. 

Le Christ lui apparaît en songe escorté de St Dominique et de St François, il reçoit la mission d'aller 

prêcher de par le monde. Il se relève guéri et part vers son destin. D'autres évènements d'époque ne 

facilitèrent pas sa tâche, particulièrement en France : la guerre de cent ans qui de 1337 à 1453 semait 

partout le deuil, la ruine et la tristement célèbre peste noire apparue en Europe au milieu du 14ème siècle. 

Plus de la moitié de la population de l'Europe - dit-on - fut emportée par cette épidémie. Vincent Ferrier 

a donc vécu dans cette société qui avait la hantise de 

la peste et de la mort, mais nommé « légat du Christ », 

ce titre lui donne des ailes, il quitte Avignon et entame 

sa vie de prédicateur itinérant qui durera vingt ans : il 

parcourt l'Espagne, le sud-ouest de la France, les Alpes 

Dauphinoises, l’Italie du Nord, la Suisse, quelques 

provinces d'Allemagne, la vallée du Rhône, le centre 

de la France pour terminer sa course en Bretagne. Il ne 

connaît ni trêve ni repos et parcourt tous ces pays à 

pied et sur une ânesse lorsque l'âge et la fatigue l'y 

auront contraint...  

(à suivre : son séjour en Bretagne) 

Jacques Pencréac’h

Sculpture de Vincent Ferrier  
réalisée par un fidèle de l'époque 
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ÉTATS GÉNÉRAUX DE LA BIOÉTHIQUE 

les chrétiens ont leur mot à dire...  
(2ème partie) 

I. La fin de vie - la sédation ? l'euthanasie ?  

La loi du 22 avril 2005 dite « loi Léonetti » reconnue comme mesurée et empreinte 

d’humanité par l'épiscopat français est venue encadrer la fin de vie et les droits du 

malade. Elle s'articule autour de cinq grands principes : 

1. Demeure l’interdit fondamental de donner délibérément la mort. 

2. Elle énonce l’interdiction de l’acharnement thérapeutique, c’est-à-dire 

l’obstination déraisonnable (L. 1110-5 CSP alinéa 2) d’administrer des actes 

« inutiles, disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le seul maintien 

artificiel de la vie ». 

3. Le respect de la volonté du patient s’il est en état d’exprimer sa volonté.  

Sinon, c’est le médecin qui prend la décision, après avoir mis en œuvre une 

procédure collégiale. 

4. La loi fait obligation au médecin de soulager la douleur, de respecter la 

dignité du patient et d’accompagner ses proches. Quand les traitements 

curatifs cessent, la loi demande qu’on dispense les soins palliatifs. 

5. La protection des différents acteurs est assurée par la traçabilité des  

procédures suivies. 

Au-delà des clivages politiques, elle avait été votée à l’unanimité, aussi bien à 

l’Assemblée Nationale qu’au Sénat. Cette loi condamne donc l’obstination 

déraisonnable, encadre la limitation et l’arrêt des traitements, favorise les soins 

palliatifs et cherche à mieux prendre en considération la volonté de la personne 

malade. Elle accepte qu’un traitement destiné à soulager la douleur puisse avoir 

comme effet secondaire d’abréger la vie du malade, mais elle maintient l’interdiction 

de tout acte visant directement à provoquer la mort. Ce qui convenait à la 

Conférence des évêques de France (CEF) puisque l'euthanasie n'était en aucune 

sorte admise. 

La sédation est un terme qui apparaît dans la loi « Léonetti- Claeys » du 3/02/16 et 

qui précise le texte précédent. Cette nouvelle loi se traduit principalement par deux 

dispositions. La première : les directives données par le patient s'imposeront au 

médecin alors que jusqu'ici elles n'étaient que consultatives. 
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La seconde reconnaît un droit à la sédation, profonde et continue jusqu’au décès. 

Elle est ainsi applicable dans trois cas précis :  

1. Lorsque le malade, en phase terminale d’une maladie incurable, souffre de 

symptômes réfractaires. Ce dernier pourra alors exiger de l’équipe médicale 

d’être endormi jusqu’à son décès, afin de ne plus souffrir. 

2. Ensuite, lorsqu’un patient a décidé d’arrêter tous les traitements qui le 

maintiennent en vie. Son pronostic vital étant engagé, le patient pourra 

demander à bénéficier d’une sédation jusqu’à sa mort.  

3. Enfin, le 3ème cas concerne les personnes hors d’état d’exprimer leur volonté, 

victimes d’une obstination déraisonnable. Le rapport propose que, sous 

réserve de la prise en compte de la volonté du patient, le médecin ait 

l’obligation - selon une procédure collégiale - de suspendre ou de ne pas 

entreprendre les traitements n’ayant d’autre effet que le seul maintien 

artificiel de la vie. Il est alors reconnu au patient « le droit à une sédation 

profonde et continue ». 

Sur ce texte, la CEF ne prenait pas une position explicite. Elle se réjouissait de 

constater que certaines de ses attentes avaient été prises en compte puisque 

l'euthanasie et le suicide assisté n'y figuraient pas comme solutions pour une fin de 

vie. Elle y voyait également que les soins palliatifs étaient promus et demandait 

simultanément que non seulement ils devaient être valorisés mais aussi que la 

formation des accompagnants devait être accentuée. 

L’euthanasie ou, selon son sens étymologique en grec ancien, la « bonne mort » : elle 

peut être définie comme une pratique, active ou passive (par absence de soins 

thérapeutiques) visant à provoquer le décès d’un individu atteint d’un mal 

incurable, dans le but de mettre un terme à ses souffrances physiques ou morales 

devenues insupportables. 

L’euthanasie ramène aux notions sociétales fondamentales de vie et de mort : qui a 

le droit de donner la mort et de prendre cette décision ? De définir, avec précision et 

vérité, ce qui est irrémédiable ? De déterminer ce qui est insupportable ? Il faut 

garder à l’esprit le cas posé par la situation de Vincent Lambert. 

La même notion de dignité humaine est évoquée à la fois par les « pro » et les 

« anti » euthanasie. Si l’Église est contre l’euthanasie, au nom du principe sacré de 

la vie (Evangelium Vitae 1995), elle n’en demeure pas moins réservée sur ce qui 

pourrait être considéré comme de l’acharnement thérapeutique. La frontière entre 

l’euthanasie passive et le renoncement à un acharnement thérapeutique peut être 

ténue et appelle au discernement et à la vigilance des consciences. 
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I. L'Église, que nous dit-elle ?  

À ce jour, l'épiscopat français 

n'a pas pris de position 

officielle. La CEF sous la houlette   

de Mgr d'Ornellas (archevêque de Rennes) responsable du 

groupe de travail sur la bioéthique, puis à l'occasion de 

son assemblée à Lourdes au mois de mars la fera 

connaître au 3ème trimestre 2018 avant la présentation du 

projet de loi. Dans les diocèses, les évêques sont invités à 

entendre les avis des laïcs en proposant des rencontres 

informatives et des prises de conscience. On peut 

regretter que ce partage soit un peu tardif et peu 

répercuté ; mais il nous revient d'y prendre part si 

l'occasion nous est donnée. 

Deux principes intangibles et constants guideront les prises de position : la défense 

de la vie de la conception à la mort (avec en conséquence le refus absolu de 

l'euthanasie comme solution à la fin de vie) et le respect absolu de la dignité, de la 

grandeur de l'homme. Pour nous chrétiens, créatures de Dieu et frères du Christ, 

Dieu a tant aimé le monde qu'Il a accepté que son Fils soit homme et ainsi l'homme 

était « divinisé ». C'est ce que nous rappelons lors de nos assemblées dominicales à 

l'offertoire : « Comme cette eau se mêle au vin... puissions-nous être unis à la 

divinité de Celui qui a pris notre humanité ».  

La révision des lois de bioéthique touche toutes les dimensions de l'homme y compris 

sa dimension spirituelle. Elle nous invite simultanément à nous projeter dans 

l’avenir, à nous demander quels enfants nous voulons laisser à notre planète  

(une autre thématique est sous- jacente : quelle planète voulons-nous laisser à nos 

enfants ?). À chacun de donner sa réponse. 

Ce texte - que nous avons scindé en 2 parties (NDLR) - n'a pas la prétention d'être exhaustif, de faire 

le tour de tous les sujets inhérents à la bioéthique. Il se veut une occasion de réflexion, peut- être 

une possibilité d'échanges et surtout un appel à suivre les débats qui vont s'instaurer ici ou là. 

Un grand et chaleureux merci à Isabelle et Jean-François Le Bayon  

pour leur importante et amicale contribution. 

François Taldir à Caudan le 3/02/18  

La Conférence des évêques de France a préparé des fiches de réflexion destinées à faire le point  

sur une dizaine de thèmes abordés au cours des états généraux de la bioéthique.  

Elles sont mises en ligne sur un site spécialement créé pour l'occasion :  

http://eglise-bioethique.fr  
(OF du 17.02.2018) 

Mgr d'Ornellas 

http://eglise-bioethique.fr/
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ET SI ON JOUAIT UN PEU ? 
https://www.portstnicolas.org/catamaran/les-mots-meles-de-psn/ 

 

Lumière - Dieu 

Bonté - Source 

Vie - Bénédictions 

Louange - Hymne 

Allégresse - Saint 

A ton image 

Confié - Univers 

Perdu ton amitié 

Pas abandonné 

Venu - Aide 

Alliance 

Espérance - Salut 

Tellement aimé 

Sauveur 

Bonne nouvelle 

Captifs 

Délivrance - Joie 

Renouvelé 

Premier Don 

Prenez - Sang 

Sauve le monde 

Rassemblés 

Vivante offrande 

Hommes qui  

te cherchent 

Avec droiture 

Paix - Père 

Eternelle – Vierge 

Marie – Saints 

Création tout entière - L ibérée du péché - Te glorif ier  

 

Vous trouverez dans cette grille des mots (ou expressions) extraits de la 

quatrième prière eucharistique (ils sont à la verticale, l’horizontale, la 

diagonale, montantes ou descendantes, de droite à gauche ou de 

gauche à droite). Quand vous les aurez trouvés et barrés, il restera alors 

des lettres qui une fois ordonnées formeront des mots (les tirets sont les 

séparateurs de mots). Ces mots forment une phrase de cette prière 

eucharistique. À vous de les découvrir. 

Les mots mêlés sont dans la liste ci-dessus, donnés dans l’ordre où ils 

apparaissent dans la prière eucharistique.
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Fêtes de la foi 
 

10 mai 2018 : Profession de foi 

 20 mai 2018 : Confirmation à St Louis à Lorient  

27 mai 2018 : Première communion 

3 juin 2018 : Remise du Notre Père 

 

 

  

 

  

 

Dates à retenir 

• Samedi 7 avril : Temps fort des confirmands « Caudan-Lanester » au Grand Chêne de 

9h30 à 16h 

• Dimanche 8 avril : Éveil à la foi et liturgie de la Parole à 10h30 

• Samedi 14 avril : Temps fort des CM1 et CM2 au presbytère de 10h à 14h 

• Samedi 21 avril : Temps fort « Profession de foi » au presbytère de 9h à 12h 

• Mercredi 9 mai : Répétition « Profession de foi » à l'église à 14h 

 

Temps fort des confirmands : le sacrement du Pardon 

Le samedi 17 février, les jeunes de 

Caudan et Lanester se sont retrouvés 

dans les salles du Plessis  

à Lanester pour la préparation de  

la réconciliation. 

Pour bien démarrer nous avons repris 

notre chant phare « Vous recevrez 

une force » qui accompagne chacune 

de nos rencontres. 

L'Alliance : la Bible raconte l'histoire 

de Moïse qui a reçu les tables de  

la loi, « dix paroles-lumière », c'est  

à partir de ces paroles, les dix 

commandements, que nous avons réfléchi en équipes. 

Rompre l'Alliance : Réflexion à partir du document « Pour regarder ma vie devant le Seigneur à la 

lumière de sa Parole ». Le jeune écrit en face de chaque commandement les réponses aux questions : 

- Comment aujourd'hui nous ne respectons pas ces paroles ? 

- De quels moyens je dispose comme chrétien pour revenir vers Dieu et vers les autres qui sont 

mes frères ? 

Puis dans une des salles, les jeunes ont reçu le sacrement du Pardon. 

Merci aux prêtres de Lanester d'avoir répondu présent aux jeunes pour le sacrement du pardon. 

Un grand merci à Marinette et Marcelina pour leur aide bien précieuse. 

Françoise Lacroix 
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Temps fort des confirmands : l'Esprit Saint  

Le samedi 10 mars, les jeunes de Caudan et Lanester qui se préparent à la confirmation se sont retrouvés 

au Grand Chêne à Caudan de 9h 30 à 16h pour un temps fort sur l'Esprit Saint. 

Déroulement de la journée : 

- Vivre dans l'Esprit c'est quoi ? 

- Vivre en chrétien dans ma vie de jeune... 

- Recevoir l'Esprit Saint 

Deux groupes étaient formés pour 

réfléchir, échanger et partager sur l'Esprit : 

- Esprit de paix, de joie, de 

partage 

- Esprit de prière et oser parler de 

sa foi 

Après ce temps de réflexion, une pause 

bien méritée pour les jeunes. 

Après le repas, retour dans les salles pour préparer nos panneaux avec l'ensemble des expressions vues le 

matin. Puis chaque groupe a pu s'exprimer en présentant son panneau. 

Avant de terminer cette belle journée, un temps de prière : le « Notre Père » à 2 voix. 

Un grand merci à nos jeunes qui sont toujours aussi motivés pour nos rencontres, et à nos animatrices pour 

le temps partagé avec eux. 

Françoise Lacroix 

Temps fort des CM1 et CM2 : Saint Vincent Ferrier 

Le samedi 17 mars, les enfants de CM1 et CM2 se sont retrouvés au presbytère de 9h à 14h. À travers un 

livret, nous avons découvert Saint Vincent Ferrier : 

Vincent est né en Espagne le 23 janvier 1350. Sa mère, avant sa naissance, a eu la révélation qu'il serait un 

grand Saint. Tout petit enfant, il réunissait ses camarades, leur parlait du « Bon Dieu » et de la Sainte Vierge 

avec tant d'amour, qu'ils en étaient touchés. 

À 17 ans il rentre chez les Dominicains. Il devient prêtre en 1378 à 28 ans. Frère Vincent parle très bien du 

Seigneur et les gens viennent de très loin pour l'écouter. 

Un jour, à 40 ans, frère Vincent tombe gravement malade. Pendant sa prière, dans un demi sommeil, il voit 

St Dominique et St François. Jésus est avec eux et lui touche la joue. Jésus lui dit : « Va prêcher par le 

monde comme St Dominique et St François qui m’accompagnent ». 

Vincent se réveille guéri, monte sur le dos de son ânesse et se met en route. 

Un bâton dans une main, un crucifix dans l'autre, pendant 30 ans, il parcourt à pied presque toute l'Espagne, 

la France et l'Italie, parlant et convertissant les foules. Il va jusqu'en Angleterre, en Écosse et en Irlande, 

pour parler de Jésus. 

Les églises ne sont pas assez grandes pour contenir tous ceux qui veulent l'écouter, des chrétiens mais aussi 

des juifs et des musulmans. Il parle dans sa langue natale et chacun le comprend dans sa propre langue. 
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Tous les jours, après ses paroles, on amène les malades en foule, et il réalise des miracles, plus de 800  

au total... 

Il arrive en Bretagne en février 1418, il passe par Rennes, Caen, Saint-Malo, Saint-Brieuc, Josselin, 

Ploërmel et arrive épuisé à Vannes où il meurt le 5 avril 1419. 

Il a été canonisé (c'est à dire déclaré Saint) le 29 juin 1455 par le pape Calixte III. 

Après ce moment de partage, nous sommes allés à la crypte pour le pique-nique. 

Pour terminer notre journée, nous avons fait un jeu de quilles ensemble sous forme de marelle : « De la 

terre au ciel ». Lance ton palet sur la case 1 et parcours la marelle en entier. À la fin, réalise le défi demandé : 

1. Tu fais un signe de Croix 

2. Tu nommes un geste de paix ou d'amitié que tu peux faire. 

3. Tu nommes 3 personnes connues dans les évangiles. 

4. Tu touches le sol des 2 mains. 

5. Tu dis une chose que tu connais de Jésus. 

6. Tu lèves les bras avant de sauter dans la case « ciel » 

7. Ciel : Tu dis « notre père » ou une phrase du « Notre Père ». 

Un grand merci à Estelle, Marcelina et à Valérie. 

Françoise Lacroix 
 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 21 avril : ACE à Languidic avec la « chasse à l’œuf » de 14h à 16h.  

Calendrier des rencontres des clubs ACE  
au presbytère le samedi de 14h à 16h 

• 14 avril 
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Kermesse paroissiale 2018 
Dans la salle des fêtes de la mairie 

le samedi 14 avril de 15h30 h à 20h30 et le dimanche 15 avril de 9h à 13h 

Crêpes et gâteaux - Panier garni et divers lots 
Ambiance conviviale devant un café ou autres boissons 

Continuons à : -     Annoncer l’évènement   
- Encourager les gens à venir  
- Bien préciser que le public peut entrer même s’il ne souhaite acheter que 

des crêpes ou des gâteaux 
- Signaler la possibilité de faire un don en espèces ou par chèque à l’ordre 

de « Paroisse de Caudan » 

À bientôt ! Nous espérons que vous serez des nôtres ce jour-là en compagnie, peut-être,  
de nouveaux visiteurs. 

Par avance, merci pour votre aide. 

Louis Bardouil, pour le Conseil Économique     
 

Ils sont devenus enfants de Dieu par le baptême : 
 

17 février 2018  Lucas KÉRAUTRET, fils de William et d’Aurélie GONON 

   Par. Florent GONON - Mar. Émilie KÉRAUTRET 

10 mars 2018  Elya LE BARON, fille de Matthieu et de Sonia CABELGUEN 

   Par. Kévin CAMPION - Mar. Chloé LE BARON 

 

Ils nous ont quittés pour la Maison du Père : 
 

12 février 2018  Maria HELLO, épouse d’Arthur POCHON, 86 ans 

15 février 2018  Hubert DAGO, époux de Colette TRÉTOIS, 93 ans 

15 février 2018  Maria YZIQUEL, veuve d’Yves CADOU, 94 ans 

20 février 2018  Gérard LE TEUFF, époux de Marie-Thérèse LE GOUÉ, 69 ans 

21 février 2018  Anne-Marie LE LOUËR, 88 ans 

25 février 2018  Yvette LE LAN, veuve de Joachim LE PALLEC, 90 ans 

27 février 2018  Alice LE KERNEC, veuve de Pierre LE PARC, 91 ans 

28 février 2018  Léontine DARÉ, veuve de Pierre BOULÉ, 91 ans 

MOUVEMENT PAROISSIAL 
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Le Secours Catholique remercie les personnes présentes lors du partage du bol de riz  

le samedi 10 mars dernier. Les dons recueillis vont permettre à l’équipe de continuer  

son action auprès des familles de Caudan. 
 
 

 

Rappel : Si vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain bulletin, merci 

de le déposer au presbytère ou de l'adresser par mail à l'équipe de rédaction 

impérativement avant le mercredi 11 avril 2018, en précisant "pour le bulletin".  

Passé ce délai votre article ne paraîtra que le mois suivant. 

Pour le bulletin suivant, les articles seront à remettre avant le  

mercredi 2 mai 2018. N'oubliez pas de signer votre article… 

Le comité de rédaction du bulletin se réserve le droit à la parution. 
 
 

Samedi 7 avril ............... 18h30 .................... Pas de messe 

Dimanche 8 avril .......... 10h30 .................... Messe pour les défunts 

Samedi 14 avril : de 15 h 30 à 20 h 30......... Kermesse paroissiale à la salle de la mairie 

Dimanche 15 avril : de 9 h à 13 h ................ Kermesse paroissiale à la salle de la mairie 

 

Dimanche 22 avril : ....... 10 h 30 : ......... 4ème dimanche de Pâques et  

55ème Journée Mondiale de Prière pour les Vocations 

La joie des témoins du Seigneur  

Le pape François garde sa ligne de conduite : la joie ! Celle-ci sera certainement un leitmotiv 

du synode sur « La foi, les jeunes et le discernement des vocations » d’octobre 2018, qui 

suivra la 55ème journée de prière mondiale pour les vocations. Parmi les sources de joie, celle 

de savoir que le Christ n’oublie personne sur le chemin de la vocation. Trois verbes balisent 

la route : écouter, discerner, vivre. À propos du presbytérat et de la vie consacrée, le pape 

François précise : c’est beau - et c’est une grande grâce - d’être entièrement et pour toujours 

consacrés à Dieu et au service des frères.    Mgr Bertrand Lacombe 

 

 Horaire des messes : Permanence d'accueil : 
 Samedi à 18h30 Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 

 Dimanche à 10h30 Le matin de 10h à 11h30 

 Du mardi au jeudi à 9h au presbytère 

 Presbytère de Caudan : 2, rue de la Libération  -  Tél. : 02 97 05 71 24 

 Email : paroissecaudan@gmail.com Site internet : www.paroisse-caudan.fr 

 

mailto:paroissecaudan@gmail.com
http://www.paroisse-caudan.fr/
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Hector vient de mentir. Et grand-mère le 

gronde : 

- Sais-tu, mon petit, ce qui arrive aux petits 

garçons qui mentent ? 

- Oui, fait le gosse, ils voyagent à demi-tarif 

dans les trains. 
 

 
 

 Gros chagrin 

Au cours d’une grève à Ajaccio, la direction 

de l’entreprise a dû faire appel aux C.R.S. 

pour l’évacuation de l’usine. Ceux-ci  

sont intervenus à coup de grenades 

lacrymogènes… C’était la première fois 

qu’on a vu des Corses quitter leur travail  

en pleurant. 
 

 Chauve 

Quel est le comble pour un chauve ? 

- C’est d’avoir un cheveu sur la langue. 
 

 Le XVe 

Une vieille dame parisienne visite une 

église. Le prêtre lui dit : 

- Voici une Vierge du XVe 

- Comme c’est drôle, nous sommes du même 

arrondissement. 

 Voyance 

- Vous venez pour votre avenir, c’est sûr ? 

demande la voyante. 

- Non, c’est pour mon passé, j’ai tout oublié. 
 

 Évidence 

Une toute petite fille sort en courant de la 

salle de bain et crie : 

- Maman, maman ! Est-ce que tu savais que 

papa est un garçon ? 
 

 Philosophie 

« Cœur joyeux améliore la santé » 

Proverbe 

 
 

 Un jeune garçon appelle sa mère et 

triomphant : 

- Regarde, maman, le beau violon que j’ai 

construit. 

 La maman très fière admire : 

- Tu as fait cela tout seul ? 

- Oui. 

- Et où as-tu pris les cordes ? 

- Dans le piano. 
 


